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Délibération du Conseil Municipal 
------------- 

Séance du 14 avril 2025 
 
 
Date de la convocation : 
09 avril 2025 

 
 

L’an deux mil vingt-cinq, le quatorze avril à vingt heures, 

Le Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, au lieu 
habituel de ses séances, après convocation légale, sous la Présidence de Monsieur Gilles THIBAULT, Maire. 
 

Membres présents :  
Monsieur Gilles THIBAULT Maire, 
Madame Marina DANTIC, Madame Annick NOSSEREAU, Monsieur Pierre DAVID, Madame Françoise 
ROUX, Adjoints,  
 

Madame Lise DASSONVILLE, Monsieur Michel LEFEVRE, Monsieur Philippe JAMET, Monsieur Jacques 
QUEUDEVILLE, Madame Guylaine THIBAULT, Monsieur Patrick REGNIER, Monsieur Yvan BOIDÉ, 
Madame Angélique DUFRESNE, Madame Nathalie BEAUFILS, Monsieur Guillaume DELANOUE, 
Madame Lydie ROGER, Monsieur Jean-Marie BARLOUIS. 
 

Membre excusé :  
Membres excusés ayant donné pouvoir : Madame Laurence VENNEVIER a donné pouvoir à Monsieur 
Jean-Marie BARLOUIS, Madame Brigitte DELANOUE a donné pouvoir à Monsieur Yvan BOIDÉ  
Membre absent :  
 
Secrétaire de séance : Guillaume DELANOUE 
 

 
 

DCM : 2025-02-012 
9.1 – Autres domaines de compétences  
Approbation de la Charte du Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine 2024-2039 
Vu le Code général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L.5721-1 et suivants ; 

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L.331-1 à L.333-4 et ses articles R.333-
1 à R.333-6 ; 

Vu les délibérations du Conseil Régional Pays de la Loire en date du 23 novembre 2018 et du 
Conseil régional Centre Val de Loire en date du 16 novembre 2018 prescrivant la révision de la 
Charte du Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine et définissant son périmètre ; 

Vu l’avis d’opportunité de l’Etat en date du 5 août 2019 qui émet un avis favorable sur 
l’opportunité du projet de renouvellement du classement du Parc naturel régional Loire-Anjou-
Touraine et notamment sur le périmètre d’étude proposé ; 

Vu l’avis favorable avec recommandations de la Fédération des Parcs naturels régionaux de 
France en date du 12 octobre 2022, l’avis favorable avec recommandations du Conseil National 
de la Protection de la Nature en date du 25 octobre 2022, et l’avis intermédiaire de l’Etat en 
date du 6 mars 2023 ; 

Vu l’avis délibéré de l’Autorité environnementale en date du 21 septembre 2023 ; 

Vu l’enquête publique qui s’est déroulé du 20 décembre 2023 au 31 janvier 2024 ; 

Vu l’avis favorable de la Commission d’enquête publique en date du 1er mars 2024 ; 

Membres 19 

Présents 17 

Pouvoirs 2 

Votants 19 

Pour 19 



Vu l’examen final du Ministère de la Transition écologique et de la cohésion des territoires en 
date du 17 décembre 2024 ; 

Vu le projet de Charte comprenant le rapport, le plan de Parc et ses annexes ; 

 

Le Conseil municipal, après avoir pris connaissance de la Charte du Parc naturel régional Loire-
Anjou-Touraine 2024-2039, et en avoir délibéré : 

• Approuve, sans réserve, la Charte du Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine 2024-
2039 ainsi que ses annexes dont les statuts modifiés du syndicat mixte d’aménagement 
et de gestion du Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine. 

• Autorise Monsieur le Maire à signer les actes juridiques, administratifs et financiers 
correspondants. 

 
 

Le secrétaire de séance, Le Maire, 
Guillaume DELANOUE Gilles THIBAULT 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 


